
 

ASSURANCE ET  

RESPONSABILITES 



L’activité sportive et la notion de risque 
 

§ Notion de risque : futur, aléatoire, réel et licite   
 

 

L’assurance a pour but d’assurer un risque garanti 
par une société d’assurance moyennant paiement d’une 

prime par le souscripteur 
 

§ Maitrise d’un risque : exclusion, franchise, restriction  
 
 



Assurance 

Il existe 2 catégories d’assurances : 

■ Les assurances dommages (dégâts): 
o  Les assurances de biens, ce sont des garanties directes qui couvrent les biens 

de l’assuré  

o  Les assurances de responsabilité qui couvrent les dommages causés par 
l’assuré à des tiers (matériel, corporel, morale) 

■ Les assurances de personnes (assurances vie ou assurances 
décès) 



Assurances obligatoires et assurances facultatives 
    
§  Art. L321-1  Les associations, les sociétés et les fédérations sportives 

souscrivent pour l'exercice de leur activité des garanties d'assurance 
couvrant leur responsabilité civile, celle de leurs préposés salariés ou 
bénévoles et celle des pratiquants du sport. Les licenciés et les pratiquants 
sont considérés comme des tiers entre eux. 

§  Art. L321-2  Le fait, pour le responsable d'une association sportive, de ne pas 
souscrire les garanties d'assurance dans les conditions prévues à l'article L. 
321-1 est puni de six mois d'emprisonnement et d'une amende de 7 500 
euros. 



Faits 
 

3 faits générateurs du dommage : 

 

■ Personnel 

■ Le fait de la chose dont on a la garde 

■ Autrui 

IL FAUT PROUVER LE LIEN DE CAUSALITE 



Obligation d’information 





RESPONSABILITES 
 

2 types de responsabilité : 
 
■ Civile : répare un dommage (matériel ou corporel) causé à un 
tiers par une compensation financière 

Assurable 
 
■ Pénale : vise la sanction de comportements considérés comme 
des atteintes à l’ordre public / infractions à la loi : délits, crimes, … 

 Non assurable 





Qui ? Qualification ? 



RESPONSABILITE CIVILE 
 

2 types d’organisation responsabilité civile : 
 
■ Contractuel : quand le dommage résulte de l’inexécution 

Obligation de moyen et de sécurité 
 
■ Délictuelle : quand le dommage a été causé indépendamment de 
tout contrat / causé à un tiers   
Il faut prouver la faute ou la présomption de la responsabilité  



CODE CIVIL 
 
 
- (Article 1382) : Je suis obligé de réparer les dommages que je crée 
 
- (Article 1383) : Je suis responsable du dommage que je cause : mon propre 
fait, ma négligence ou mon imprudence 

- (Article 1384) : Je suis responsable des dommages de mon propre fait, des 
choses et des personnes.  









Licence + assurance 
 

Garanties liées à la licence : 
■ Responsabilité civile vis-à-vis des tiers ou des autres participants,  
■ Défense Pénale et Recours,  
■ Individuelle Accident (si souscription) 
■ Assistance Rapatriement 
 

Dans quelles situations ? : 
■ au sein de votre association UFOLEP,  
■ à titre personnel, hors de tout groupement organisé (loisirs privés, etc.),  
■ lors de stages, regroupements et activités organisés par l’UFOLEP ou par une 
autre association UFOLEP 
































